
01

MONTMORIN #02
Bulletin municipal

Septembre 2022



02

 04 73 68 44 58

 mairie.de.montmorin@orange.fr
 mairie@montmorin.fr

 www.montmorin.fr

 fr-fr.facebook.com/mairiemontmorin

 Horaires d’ouverture du secrétariat :
 Mardi et mercredi de 9 h à 12 h

 Vendredi de 14 h à 19 h

 Permanences du Maire :
 Mercredi de 17 h à 19 h, sans rendez-vous

 Secrétariat :
 Fabienne Gental — Christine Mouillaud

 Services Techniques :
 Dylan Gargowitch — Julien Podevin

Tarifs 2023, location salle polyvalente :
– 530 € pour les personnes extérieures à la commune.
– 197 € pour les habitants de Montmorin.
– 250 € pour la caution.
– 80 € si la salle n’est pas resituée en bon état de propreté.
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 État Civil
2021

• Naissances
ROMEUF Marceau 
né le 8 novembre 
à Clermont-Ferrand (le Fournet)

VAURIS Robin, Paul, Jean 
né le 22 novembre 
à Clermont-Ferrand (La Martre)

PY Aloïs, Gabriel 
né le 3 décembre 
à Beaumont (La Martre)

• Mariages
LÉCUYER Lionel et 
ARANTES Rose-Marie, 
le 11 septembre

• Décès 
GIMBERT Martine, Gabrielle, Julienne, 
le 17 août à Clermont-Ferrand

ROSEN Richard, Gustav, 
le 12 septembre à Montmorin

MARQUANT Elise, Gwladys, 
le 22 septembre à Cébazat

COMBE Jean-Claude, 
le 7 octobre à Montmorin

PIREYRE Josette, Marthe, 
le 8 décembre à Billom

2022
• Naissances
DUTOUR Albane, Emma 
née le 18 février à Beaumont

CHALUS Roxane, 
née le 13 avril à Clermont-Ferrand 
(La Martre)

• Mariages
LUCE Christian, Jean-jacques et 
BLONDEAU Sylvie, Marie, Georgette, 
le 21 mai

SMAÏLI Alan et 
ROY Zoé, Léa, Déborah, 
le 28 mai

GRENIER Mathieu, Philippe, Guilhem et  
BOURASSIN France, Aline, 
le 25 juin

• Décès 
MOUILHAUD Andrée, Simonne, 
Jeanne, 
le 6 février à Montmorin



 Nous entamons la 3ème 
année de notre mandature et 
déjà des projets structurants 

ont vu le jour.

C’est en présence du Président du Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme, M. Lionel 
CHAUVIN que nous avons inauguré la traverse 
du village du Fournet. Ces travaux sont avec la 
mise en accessibilité de l’église de La Vialle 
la fin de l’application du Plan d’Aménagement 
de Bourg décidé en 2003.

Parallèlement à ces réalisations, nous 
avons choisi l’entreprise qui réalisera encore 
cette année un programme de voirie important 
de 81 000 € H.T.

Nous avons sollicité un artisan de la 
commune pour restaurer la porte de l’église de 
La Vialle. Travaux définis avec l’aide de Max 
ZYCHLA sur les prescriptions de l’architecte 
des Bâtiments de France (ABF).

Nous profitons de la modification du 
PLUH de Billom Communauté pour mobiliser 
les opérateurs de logements. Le but étant 
d’avoir un petit parc de logements locatifs qui 
permettra d’augmenter le nombre d’élèves au 
sein de notre regroupement pédagogique. 
C’est une action de moyen terme dont l‘objectif 
du calendrier est de fixer les choses dans les 
2 ans à venir.

Notre commune n’échappe pas aux 
difficultés engendrées par la situation 
internationale, telle que la hausse des prix et 
notamment le coût de l’électricité.

Pour réduire l’impact de ces augmentations, 
nous avons prévu le remplacement des 
éclairages publics par des luminaires plus 
performants.

Une première tranche pour remplacer les 
candélabres autour de la mairie et de la salle 
polyvalente. La deuxième en 2023 pour le 
reste de l’éclairage public.

Nous rallumons ceux-ci à 6h le matin au 
lieu de 5h.

De plus une étude est en cours pour équiper 
les bâtiments publics de capteurs solaires.

L’équipe municipale vous souhaite une 
bonne rentrée.

Le maire,
Gérard Guillaume

Édito 
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 Vie de la commune

Commémorations
Comme chaque année, 

des gerbes ont été déposées 
au monument aux morts, 

lors des Commémorations.

CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE 
(CCAS)
Cette année encore, au vu du contexte sanitaire, 
nos aînés n’ont pas eu le plaisir de se retrouver 
autour d’un repas convivial. Des plateaux repas 
ont remplacé le 
traditionnel repas 
de fin d’année. Des 
colis gourmands ont 
été livrés par les 
membres du CCAS 
aux personnes ne 
pouvant se déplacer.

Nous espérons cette 
année le retour du 
déjeuner dansant !

FOURNET 
FIN DES TRAVAUX

 Après plusieurs mois de travaux, la traverse du Fournet 
s’est terminée et a été inaugurée le 12 mai 2022 en 

présence du président du Conseil Départemental.

Nous vous remercions encore pour votre patience, 
le résultat est à la hauteur de nos attentes !
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Vie de la commune 
CIMETIÈRE

Un robinet d’eau a été mis en place au cimetière 
afin de faciliter l’entretien et l’arrosage.

TABLES
Deux tables ont été installées dans les hameaux 

de la Vialle et Oriol.

On espère que celles-ci sauront accueillir vos 
moments de détente et de convivialité !

“À M’ASSEOIR SUR UN 
BANC CINQ MINUTES 

AVEC TOI…”
Trois bancs sont mis à disposition, près de 

l’école, de la mairie et le long de la traverse 
de la Martre/le Fournet.
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ABRIBUS
La Région a financé un abribus, installé au village 

de La Martre, pour le confort des écoliers et 
collégiens.

PARVIS ÉGLISE
Dans le cadre du Plan d’Aménagement de Bourg, 
le parvis de l’église sera aménagé à l’automne, 
permettant une meilleure accessibilité et mise en 

valeur de notre patrimoine.

RAPPELS 
RÉGLEMENTAIRES

DIVAGATION CHIENS
Rappel aux propriétaires : Le maire rappelle 
que la divagation des chiens est interdite 
conformément à l'article L211-19-1 du Code 
rural. «Chaque propriétaire est donc tenu 
de maintenir son animal dans l'enceinte de 
sa propriété par tout moyen à sa disposition 
(clôture, attache...).» 
Merci à tous pour votre sens des responsabilités !

DÉPÔT SAUVAGE DE DÉCHETS
Nous vous rappelons que les dépôts sauvages 
de déchets sont interdits !
Cela porte atteinte aux paysages, aux 
écosystèmes et sont surtout révélateur d’un gros 
manque de civisme et de respect.
La déchetterie la plus proche se situe à Billom.



investissement DEPENSES 503 371,21

RECAPITULATIF

PROG OFI (opérations financiéres) 166 563,21

PROG N° 45 Trav. Bat. et divers 3 500,00

PROG N° 47 Travaux de voirie et réseaux 226 053,00

PROG N° 48 P.A.B 84 255,00

PROG N° 51  Acquis. Mat. Divers 12 000,00

PROG N° 53 Cimetière 5 000,00

PROG N° 55 Petit patrimoine 3 000,00

PROG N° 56 Ecole 3 000,00
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RECAPITULATIF

FCTVA 50 460,00

Taxe aménagement 18 493,00

Excédent 0,00

Prélévement section fonctionnement 160 261,57

Emprunt 0,00

Subventions 118 803,00

Autres 155 353,64
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Vie de la commune 

BUDGET 2022

Depenses de Fonctionnement
total dépenses 731 820 €

Charges de personnel 183 550 €

Autres charges de gest. Cour. 175 203 €

Intérêts des emprunts 9 170 €

A caractère général 163 000 €

Virement section d'invest. 160 262 €

Autres dépenses 40 635 €

56621,38

Recettes de Fonctionnement
total recettes 731 820 € 209289,62

Excédent reporté 238 975 €

Recette fiscales 239 054 €

Dot. Etat et subventions 192 691 €

Autres recettes 61 100 €
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DÉPENSES FONCTIONNEMENT
Charges de personnel 183 550 €
Autres charges de gestions courantes 175 203 €
Intérêts des emprunts 9 170 €
À caractère général 163 000 €
Virement section d'investissement 160 262 €
Autres dépenses 40 635 €

Total dépenses 731 820 €
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DÉPENSES INVESTISSEMENT
PROG OFI (opérations financières) 166 563,21 €
PROG N° 45 Trav. Bat. et divers 3 500 €
PROG N° 47 Trav. voirie et réseaux 226 053 €
PROG N° 48 P.A.B. 84 255 €
PROG N° 51 Acquis. Mat. Divers 12 000 €
PROG N° 53 Cimetière 5 000 €
PROG N° 55 Petit patrimoine 3 000 €
PROG N° 56 École 3 000 €

Total dépenses 503 371,21 €  

RECETTES INVESTISSEMENT
FCTVA 50 460 €
Taxe aménagement 18 493 €
Excédent  0 €
Prélèvement section fonctionnement 160 261,57 €
Emprunt 0 €
Subventions 118 803 €
Autres 155 353,64 €

Total recettes 503 371,21 €
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 Taxe aménagement
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Vie de la commune  

Les calculs arithmétiques ont eu raison sur le confort pédagogique des enfants dans ces périodes perturbées.

L’organisation pédagogique sera la suivante :
Isserteaux : TPS – PS – MS et GS – CP
Montmorin : CE1 – CE2 et CM1 – CM2

Fougot
Cette année a eu lieu le traditionnel Fougot à 
Isserteaux, pour fêter l’arrivée du printemps.

Les enfants de l’école maternelle ont pu danser au 
rythme de l’accordéon.

Une très sympathique soirée organisée par l’amicale 
laïque d’Isserteaux que l’on félicite. 

ÉCOLES
Une nouvelle année scolaire s’est terminée. 
La Covid 19 a encore bien perturbé 
l’apprentissage des enfants, tout comme le 
manque de remplacement des maîtresses.
Malgré un effectif stable pour 2022-2023 et le soutien 
des élus, des politiques et des parents d’élèves, nous 
n’avons pas pu obtenir le maintien de la 3ème classe 
à Montmorin.

À NOTER
-  les enfants peuvent être pris en charge au niveau du transport scolaire l’année de leur 3 ans, avant ils devaient 
avoir 3 ans révolus.

- l’accueil des TPS (très petite section) est possible par demi-journée et sous certaines conditions.

L’équipe de nos agents SIMI sera stable pour cette rentrée :
Morgane, Delphine B et Delphine D à Montmorin.
Véronique, Corine et Priscillia (en remplacement de Patricia qui est en mise à disponibilité depuis juillet 2021) 
à Isserteaux.
Sans oublier Christine qui assure le secrétariat du SIMI.

Merci à toutes ces personnes pour leur professionnalisme et merci aussi aux personnes qui viennent au pied levé 
couvrir des remplacements inopinés.

École d'Isserteaux
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 Vie de la commune

Que mangent nos enfants à la cantine ?
Zoom sur nos cantines en circuit court
Le Simi a fait le choix de privilégier les circuits courts et les produits 
locaux pour nos cantines. 

Nos producteurs locaux :

Pain = boulangerie Charlat à Billom

Volailles = Sédivol à Isserteaux

Viande porc, bœuf, veau = GAEC Champeix St-Jean-des-Ollieres

Produits laitiers = cœur de ferme à Gelles

Fruits et légumes locaux = Inacio à Beauregard-l’Evêque

Épicerie = Krill à Brive

Produits spécifiques = Intermarché Billom

Produits d’entretien et essuyage = HSP63 Billom

La traditionnelle remise des dictionnaires par Monsieur le Maire à nos CM2.
En route pour le collège !
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Culture  

BOÎTES À LIVRES

= j’emprunte

= je lis

= je conserve

= je partage

= je veille

Notre première boîte à livres est là, à La Vialle, près du cimetière, à côté du 
lavoir !

Comment ça marche ?
Cette boîte à livres est pour tous.

Chacun peut y déposer ou emprunter un livre, librement, gratuitement.

Merci de déposer des livres en bon état, récent, pour tout public et veiller à les 
ranger.

Cette boîte à livres est une initiative de la commune en partenariat avec le réseau 
bibliothèques de Billom communauté pour favoriser les échanges et encourager le 
plaisir de la lecture. Elle est fondée sur le civisme et le partage.

Prenez en soin et Bonne lecture !

LES AUTOMNALES
À NOTER DANS VOS AGENDAS : 

La commune de Montmorin a le plaisir d’accueillir un spectacle vivant dans le 
cadre du festival des Automnales le 30 avril 2023 après-midi, à la salle des fêtes

Réservez votre après-midi !



12

 Environnement

TROC 
PLANTES
Le 23 avril s’est tenue une conférence 
animée par le SBA, sur les déchets 
verts « trésors » de nos jardins, 
une démonstration de broyage de 
branchage ainsi qu’un micro marché.

Nous remercions vivement les 
personnes présentes.

Une prochaine journée sera 
organisée...

 Les associations

SOCIÉTÉ DE CHASSE DE MONTMORIN
Le mot du président

La société remercie le Conseil Municipal pour les subventions qui lui sont régulièrement 
accordées ainsi que pour le prêt de la salle des fêtes pour son banquet annuel.

La société de chasse de Montmorin a organisé en avril une formation sur la sécurité à 
la chasse à l’attention de tous ses membres. Cette formation a été organisée sur une 
soirée avec le soutien de la Fédération Départementale des Chasseurs du Puy-de-Dôme. La 
qualité et le professionnalisme de l’intervenant ont fait que de nombreuses questions ont été 
abordées et les retours des chasseurs de la commune ont été très positifs. Je pense en tant 
que président que ces actions de formations sont très utiles pour assurer encore d’avantage 
la sécurité de tous les utilisateurs de la nature et les chasseurs en sont conscient. Des 
actions comme celle-ci assurent un regain de vigilance de notre part et donc un meilleur 
partage de la nature sur notre belle commune avec tous les utilisateurs sans qu’ils aient 
peur de notre activité.

Le président
Alain CROIZET
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L’AMICALE 
LAÏQUE
DE MONTMORIN

Chaque année l’Amicale Laïque de Montmorin 
apporte une aide financière aux projets des écoles 
du RPI de Montmorin-Isserteaux : voyage scolaire, 
sorties pédagogiques et culturelles. 
Pour récolter les fonds, l’association organise deux 
manifestations annuelles : une randonnée et un   
vide-grenier. 

• Premier dimanche de mai :
LA MONTMORINOISE (il y a eu 23 éditions)
Randonnée et repas (sur réservation), départ de la 
salle polyvalente pour (re)découvrir les paysages 
des communes de Montmorin, Fayet le Château, 
Isserteaux…

• Dernier dimanche de septembre : 
MONT’BROC (23 éditions également)
Brocante et repas (sur réservation), autour de la 
salle polyvalente.

Ces évènements commencent à être connus et 
attendus. Aussi ils participent la vie de la commune 
de Montmorin. Ils attirent généralement beaucoup de 
monde et se réalisent dans un cadre très convivial !

• Le premier samedi de décembre (date à 
confirmer) l’amicale laïque offre un GOÛTER/
SPECTACLE DE NOËL aux enfants des écoles et des 
communes du RPI, les places sont très prisées !

Aussi, pour le plaisir des membres de l’association et 
des habitants, un évènement se rajoute au calendrier 
: 

• Mai/juin : PÉTANQUE PARTY.
Après-midi pétanque derrière la mairie, souvent 
accompagnée d’un apéro barbecue !

MEMBRES DU BUREAU :
Présidente — Céline Miolane 
Trésorier — Dominique Benzoni

LA BELLE VUE
L’association La Belle Vue créée en 2019 orga-
nise tout au long de l’année, à destination de tous 
les publics, des événements culturels composés de 
spectacles et de concerts de musiques actuelles, à 
la salle des fêtes de Montmorin.

Ancrées dans la vie locale, ces manifestations sont 
appréciées des enfants comme des adultes et se 
veulent des rassemblements festifs !

À NOTER DANS VOS AGENDAS : 

Le festival Belle Vue aura lieu du 15 au 18 septembre 
à Montmorin, 4 spectacles, 3 concerts et un bal 
sont prévus, sous chapiteau et en plein air.

Une partie du festival sera réservé aux scolaires 
sous chapiteau.

Les associations  
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UNE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
au service de la population

 Billom Communauté

BI’KIGAÏ,* 
UN NOUVEAU SERVICE 
POUR LA JEUNESSE (12-25 ANS)
Billom Communauté vient de recruter Laëtitia Lasherme 
comme coordonnatrice jeunesse. Elle devient, aux 
côtés de Marie-Noëlle Escuriet, une nouvelle ressource 
pour les jeunes et leurs parents. Sa mission : informer 
les jeunes et coordonner des actions collectives en 
partenariat avec les structures existantes. 

Un poste de coordination itinérant
Basée à Saint-Dier d’Auvergne, Laëtitia est présente 
à Billom les mercredis et vendredis et proposera des 
rendez-vous dans différentes communes. Elle travaillera 
en collaboration avec les struct  ures existantes comme 
les collèges, les services jeunesse de Billom, Pérignat, 
Mur-sur-Allier, l’Amic’Ados de Vertaizon ainsi que des 
organismes comme la Mission locale ou encore de 
nombreuses associations accueillant des jeunes.

Informer des offres et dispositifs existants
Un des objectifs premiers sera de faciliter l’accès aux 
droits des jeunes (santé, logement, emploi, mobilité…) 
et des activités organisées pour eux sur le territoire. 
Une page Facebook et un Instagram ont été créés 
à leur attention. Cette présence sur les réseaux est 
possible grâce à l’affiliation au dispositif national des 
Promeneurs du Net, mis en place par la CAF.

Promeneurs du Net : une présence éducative 
sur les réseaux sociaux
Affiliée au réseau depuis 2019, Laëtitia est à 
la disposition des jeunes et de leurs parents via 
Facebook, Instagram, SnapChat, WhatsApp, Signal 
et Telegram. En plus du partage d’informations, elle 
pourra répondre à des questionnements ou orienter 
vers les bons interlocuteurs.

Accompagner les projets des jeunes
En plus de valoriser toutes les initiatives des jeunes, 
Laëtitia invite tout(e)s les adolescent(e)s qui ont des 
questions, des idées ou des envies de contribuer à la 
vie de leur commune en montant des projets, à prendre 
contact avec elle. Quel que soit le domaine (culture, 
sport, environnement, nouvelles technologies…), 
chaque projet est l’opportunité de découvrir comment 
se structurer pour mettre en œuvre une idée, mobiliser 
des financements, fédérer des amis, susciter la curiosité 
du public et bien plus encore. Grâce à l’enthousiasme 
et à la motivation, les jeunes gagneront en habileté, 
compétence mais aussi en estime de soi et confiance 
en soi.

Tél. 06 75 65 43 09
Mail : bikigai@billomcommunaute.fr

* Bi’Kigaï : contraction de Billom et Ikigaï, terme japonais signifiant 
joie de vivre, raison d’exister. A l’image de l’adolescence qui change 
de jour en jour, l’Ikigaï évolue au fil du temps et de l’expérience et 
permet surtout de donner un sens à ce qu’on vit afin d’être épanoui.
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Billom Communauté 
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